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Qu’est-ce qu’un Plan de Paysage ?

– Un outil au service des élus pour renforcer l’attractivité 
de leur territoire tout en s’emparant de la question des 
transitions (écologiques, énergétiques, économiques, 
sociales, agricoles, touristiques, etc.)

– Une démarche qui appréhende le paysage comme une 
ressource et un levier pour le développement local, dans 
le respect des richesses et spécificités de ce territoire.

– Une approche qualitative pour tous les paysages : 
milieux urbains /ruraux, territoires dégradés / de grande 
qualité, les espaces remarquables / du quotidien.

– Un projet local reposant sur trois principes : Connaître, 
Co-construire, Agir.
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Pourquoi un Plan de Paysage ?

– Pour Connaître

→Un état des lieux du paysage analyse des 
caractéristiques du paysage et des dynamiques en 
cours : identification des forces, des faiblesses, des 
risques et des atouts du territoire en matière de 
paysage

→Une compréhension de l’histoire et du 
fonctionnement du territoire : donner du sens à 
l’action publique en la fondant sur l’histoire du 
territoire

→Une définition des enjeux paysagers du 
territoire

Plan Paysage du Soissonnais
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– Pour co-construire

→L’état des lieux du paysage identifie également les 
attentes de chacun (acteurs socio-économiques, 
habitants, élus, etc.)

→Un projet de territoire issue de l’écoute des élus et 
du public, au-delà de l’expertise paysagère : 
pédagogie, échanges et appropriation des 
problématiques par l’ensemble des acteurs du territoire. 
Culture paysagère commune.

→La formulation des objectifs de qualité paysagère 
spatialisés à l’échelle du territoire, partagés par les 
acteurs locaux, au-delà des intérêts individuels parfois 
contradictoires

Pourquoi un Plan de Paysage ?

Plan Paysage du Soissonnais
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– Pour agir

→Des propositions d’actions concrètes à engager 
à court, moyen et long termes permettent de répondre 
aux objectifs de qualité paysagère

→Des traductions réglementaires, opérationnelles, 
pédagogiques, etc. de ces actions ou dispositions

→Veille active, suivi dans le temps, sur les 
politiques à l’œuvre à l’intérieur et en dehors du 
périmètre du plan

→Un document évolutif dans le temps (non 
réglementaire mais intégrable dans les documents 
d’urbanisme) au fur et à mesure de sa mise en œuvre 
tout en conservant sa philosophie d’origine.

Pourquoi un Plan de Paysage ?

Plan Paysage du Soissonnais
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– Rejoindre un réseau d’acteurs : le Club 
Plans de Paysage

→réseau qui regroupe les lauréats des appels à 
projets « plans de paysage » 

→ouvert à tous les porteurs de projets qui 
souhaiteraient s’engager ou se sont déjà engagés 
dans des démarches paysagères.

→Organisation de journées techniques avec visites 
des sites de projets, partage de retours 
d’expériences et les échanges de pratiques
+ séminaire national consacré à la capitalisation 
d'expérience.

Pourquoi un Plan de Paysage ?
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« L’objectif du ministère est de soutenir les projets 
qui renforcent la cohérence et les dynamiques 
territoriales à travers la prise en compte du paysage 
et l’élaboration d’une stratégie paysagère locale. »

« L’appel à projets valorisera donc les Plans de 
paysage qui préfigurent des interactions vertueuses 
au niveau local, qui s’insère dans une vision 
globale et durable pour le territoire et qui 
contribuent ainsi pleinement à la production des 
paysages de qualité et à la réalisation des objectifs 
nationaux de transition écologique, parmi lesquels 
la transition énergétique, l’adaptation au 
changement climatique et la préservation de la 
biodiversité. »

L’appel à projet national 
Plan de Paysage

● Appel à projets annuel

● Soutien à la fois technique et financier apporté 
aux lauréats par le Ministère de la transition 
écologique et de la cohésion des territoires

● Deux volets thématiques spécifiques (qui 
s’ajoutent au volet généraliste du MTECT) :
- le premier relatif aux stratégies territoriales 
pour la transition énergétique et écologique 
(soutien ADEME)
- le second relatif à la préservation et à la 
restauration de la biodiversité (soutien Office 
français de la biodiversité, stratégie nationale 
pour la biodiversité 2030)
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L’appel à projet national 
Plan de Paysage

● Soutien financier selon les règles d’attribution du MTECT (30 000 à 60 000 €), de l’ADEME (voir 
modalités AAP 2024) ou de l’OFB ( 10 000 à 60 000 €). 
Convention d’une durée de 3 ans

● Soutien du club Plan de Paysage

● Accompagnement des porteurs de projet par la DREAL dans le cadre de leur candidature : 
Prise de contact avec la DREAL en amont du dépôt de la candidature fortement recommandée 

● Tous les renseignements : 
https://objectif-paysages.developpement-durable.gouv.fr

Date limite envoi candidatures : jeudi 20 juin 2024 12h00
En cas de difficulté : psp.sen.dreal-hauts-de-france@developpement-durable.gouv.fr



Plan de Paysage Transition énergétique : outils et réseau 
national

Séminaire national ADEME – Décembre 2023
 

Transition énergétique dans les paysages patrimoniauxOutil de spatialisation de la transition énergétique
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Plan de Paysage Transition énergétique : outils et réseau 
national

Bilan lauréats 2020-2023

● Durée moyenne : 17 mois
● Satisfaction globale des ressources dédiées à l’élaboration (aide ADEME + parfois aide régionale)

● 80% des PPTE interrogés avancent que les bénéfices ont été importants

● 100 % des PPTE interrogés recommandent l’approche par le Plan de paysage pour 
l’aménagement du territoire et la planification énergétique, avec les arguments suivants sur le 
paysage et le PPTE :
- Paysage : dénominateur commun qui rassemble et permet l’expression ;
- Mise en cohérence des stratégies et politiques publiques d’aménagement à différentes échelles ; 
- Incontournable pour rendre la transition désirable ; 
- l’approche opportune dans le contexte de décentralisation de la production énergétique + loi 
APER. 

Séminaire national ADEME – Décembre 2023
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Plan de Paysage Transition énergétique : outils et réseau 
national

Bilan lauréats 2020-2023

● 75 % des PPTE interrogés ont donné lieu à des zonages cartographiques pour encadrer le 
développement des EnR, et espèrent ainsi tous en faire usage dans le cadre de la loi APER et ils 
en sont globalement satisfaits, bien que ces zonages puissent être incomplets et poser des 
problèmes de concordance d’échelles (EPCI / communes)

● Puis inscription dans documents d’urbanisme

● Pistes de renforcement de la démarche (en collaboration étroite avec le réseau PPTE (PPTE, 
ADEME national et régional + DREAL) : maintien de la mobilisation citoyenne, relation avec les 
développeurs, mobilisation de ressources pour la phase de mise en œuvre des fiches actions.

Séminaire national ADEME – Décembre 2023
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Exemples de Plans de paysage

Permettre l'accessibilité et
la lisibilité des territoires
par tous les déplacements

Diversifier et faire évoluer 
toutes les productions dans 
une logique durable

Habiter le paysage dans un 
équilibre des milieux urbains, 
ruraux et naturels, en affirmant 
l'identité des territoires

Plan Paysage du Soissonnais (02) : relier et affirmer les qualités des milieux urbains, ruraux et naturels
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Exemples de Plans de paysage Transition Énergétique Plan Paysage des 7 vallées (62) 
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Exemples de Plans de paysage Transition Énergétique Plan Paysage des 7 vallées (62) 
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Exemples de Plans de paysage Transition Énergétique Plan Paysage des 7 vallées (62) 
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Exemples de Plans de paysage
Plan Paysage du bocage boulonnais (62) : un projet de territoire structuré autour d’un motif 

paysager de haie bocagère, maillage historique et valeur patrimoniale du territoire
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